


Après de nombreux travaux effectués 
par les agents  communaux, le Marché 
des 4 saisons est désormais prêt à 
accueillir les commerçants et leurs 
clients dans un cadre plus fonctionnel 
et plus chaleureux.

Pour célébrer ce renouveau, toute la population est 
cordialement invitée à découvrir ce lieu restauré lors de 
l'inauguration qui se déroulera le :

Mercredi 26 juin
à partir de 17h

À cette occasion, le groupe de musique Obsidienne 
entraînera petits et grands dans une sarabande endiablée 
qui partira du parvis de l'église à 17h30.

La municipalité et tous ceux qui ont contribué à la 
renaissance du marché espèrent sincèrement que ce 
nouveau départ permettra une fréquentation plus assidue, 
gage de la pérennité de ce rendez-vous hebdomadaire.

Monsieur le Maire tient à apporter des précisions 
importantes au sujet du transfert de compétence 
de l’eau potable et des eaux usées à la 
communauté de communes Serein Armance 
CCSA.

Chers administrés,

Dans cette édition de notre Infolettre, je souhaite attirer votre 
attention sur un changement majeur et crucial qui nous concerne
tous : le transfert de compétence de l'eau potable et des eaux 
usées à la communauté de communes de Serein Armance 
(CCSA).
Depuis mon premier mandat, notre commune a investi 3.5 
millions d'Euros pour moderniser et renforcer les réseaux d'eau 
potable et d'eaux usées sur le bourg de Venizy. Toutes les stations
de surpresseurs ont été remplacées et nous sommes fiers de notre
régie communale, qui sera d'ailleurs maintenue suite au transfert
de compétence, avec la réembauche de notre ETP dévoué.
Cependant, lors de notre dernière réunion des maires, un 
désaccord important est apparu avec le Président de la CCSA. 
Alors que nous souhaitons rester en régie, il préconise une 
délégation de service public (DSP). Je tiens à vous assurer que je
m'emploie à défendre notre position auprès de mes collègues 
maires, dans l'intérêt de notre commune et de ses habitants. Une 
décision finale sera prise fin juin, et je vous tiendrai bien 
entendu informés.
Par ailleurs, j'ai élaboré une formule de tarification sur 10 ans 
qui garantit à chaque administré de payer la même somme pour 
un même volume d'eau consommé, quel que soit le village 
d'habitation et quel que soit le tarif initial. Je crois profondément
en l'équité et la solidarité territoriale.
Ma philosophie est simple et claire : l'eau n'est pas une 
marchandise, mais un bien commun, essentiel à la vie. Je suis 
convaincu que l'usager ne doit payer que le service nécessaire à 
sa distribution, à l'entretien du réseau et aux investissements 
indispensables.

Je m'engage, avec mon équipe municipale, à tout mettre en 
œuvre pour que ce transfert de compétence se fasse dans les 
meilleures conditions et pour préserver notre précieux bien 
commun qu'est l'eau.

Sylvain Quoirin
Maire de Venizy

Formule 1

Ça paraît encore loin mais pourtant il ne reste que 3 petits mois 
pour construire ou fignoler votre bolide !

Le 15 septembre prochain « les caisses à savon » vont à 
nouveau dévaler les pentes du Montelard à l'occasion de la 
deuxième édition des « Tacots de Venizy ».

 
Pour connaître le règlement (qui a
évolué) et vous inscrire dès 
aujourd'hui, rendez-vous sur le 
site municipal (www.venizy.fr).
Vous trouverez en première page 
tous les liens utiles.

D'autres renseignements auprès 
des « Amis du Clocher et du 
Patrimoine » à cette adresse :

    

amisclocherpatrimoine.venizy@gmail.com

Fête de la Musique

Comme chaque année, le 
Foyer Rural et  l'Amicale 
des Sapeurs Pompiers de 
Venizy vous proposent de 
participer à la Fête de la 
Musique, le 21 juin prochain
à partir de 19h30, à la 
Maison de la Culture.

Animation avec « Olivier » 
et karaoké ouvert à toutes 
et à tous.

http://www.venizy.fr/
mailto:amisclocherpatrimoine.venizy@gmail.com


Les plus attentifs d'entre vous l'auront remarqué, le responsable du site a pris 
quelques jours de congés (on ajoute ordinairement : « bien mérités » mais ici rien n'est 
sûr..)
Toutes les rubriques habituelles reviendront dans un nouvel habillage dès le 
premier juillet. D'ici là, que chacun profite du soleil généreux de cet inoubliable 
printemps...
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